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(54) Procédé de préfabrication de longrines support de voie sur une travée préfabriquée

(57) Procédé de préfabrication de longrines support
de voie sur une travée préfabriquée, comprenant :
- Une étape de position de la voie lors de laquelle des
rails mannequins (5) ayant le même profil que ceux à
poser sur site sont disposés sur la travée (2) conformé-
ment à la position des rails définitifs,
- Une étape de mise en place de réservation des systè-

mes de fixation des rails à la travée (2) lors de laquelle
des moules de réservation (8) de dimension correspon-
dant à celles des systèmes de fixation sont fixés aux rails
mannequins (5), aux positions des systèmes de fixation,
et
- Une étape de réalisation des longrines lors de laquelle
les armatures des longrines sont mises en place, le cof-
frage (12) est réalisé et le béton est coulé.
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé de
préfabrication de longrines support de voies, notamment
sur une structure préfabriquée de délimitation de voies,
telles que des travées entières préfabriquées en U utili-
sées lors de la réalisation de viaduc ferroviaire. Elle con-
cerne également un procédé de pose de rails sur une
travée équipée de longrines préfabriquées.
[0002] On connaît un procédé de pose de rails sur des
travées préfabriquées. Selon ce procédé, dans un pre-
mier temps, sont réalisés l’implantation des points prin-
cipaux représentant l’axe de la voie sont implantés à la
travée, puis celle des points secondaires et la réalisation
qu piquetage de rejet, dans un second temps les rails
sont approvisionnés puis soudés et équipés de leurs
moyens de fixation à la travée, dans un troisième temps
des gabarits de réglage sont mis en place et les rails
équipés sont pré-positionnés sur ces derniers, dans un
quatrième temps, les armatures des longrines sont mises
en place, la voie est réglée, le coffrage est réalisé et le
béton coulé, et dans une quatrième étape, la voie est à
nouveau contrôlée et le coffrage enlevé.
[0003] Un tel procédé, bien que répondant aux exigen-
ces en matière de génie civil, est assez peu commode
du fait que le bétonnage très important des longrines a
lieu sur site, ce qui, notamment, prend un temps impor-
tant, est soumis aux contraintes de planning de l’ensem-
ble du chantier, et impose des contraintes au chantier.
[0004] La présente invention vise à réaliser un nou-
veau procédé permettant de remédier aux inconvénients
précités.
[0005] L’invention comprend ainsi un procédé de pré-
fabrication de longrines support de voie sur une travée
préfabriquée, comprenant une étape de position de la
voie lors de laquelle des rails mannequins ayant le même
profil que ceux à poser sur site sont disposés sur la travée
conformément à la position des rails définitifs, une étape
de mise en place de réservation des systèmes de fixation
des rails à la travée lors de laquelle sont fixés aux rails,
aux positions des systèmes de fixation, des moules de
réservation de dimensions correspondant à celles des
systèmes de fixation, et une étape de réalisation des lon-
grines lors de laquelle les armatures des longrines sont
mises en place, le coffrage est réalisé et le béton coulé.
[0006] Le principal avantage d’un tel procédé est qu’il
peut être réalisé en usine. Ainsi, les conditions de mise
en oeuvre du béton sont nettement plus favorables : les
influences climatiques sont réduites, voire supprimées ;
le béton est fait sur place, ce qui supprime les délais
d’acheminement, et réduit, voire supprime, l’utilisation
pas d’adjuvants tels que des retardateurs de prise ou
des fluidifiant (pour le pompage) ; le contrôle de la qualité
est améliorée du fait même de la réalisation en usine.
De plus, la réalisation des longrines est découplée de
l’avancement du chantier, ce qui permet de sortir la cons-
truction des longrines support de voie du chemin critique
de la réalisation du projet par rapport à un mode de réa-

lisation conventionnel.
[0007] L’invention comprend également un procédé
de pose de rails sur une travée équipée de longrines
préfabriquées, comprenant une étape de mise en place
des rails lors de laquelle les rails, équipés des systèmes
de fixation, sont correctement disposés par rapport à la
travée, et une étape de scellement lors de laquelle les
systèmes de fixation des rails sont scellés à la travée par
bétonnage dans les réservations faites dans les longri-
nes.
[0008] Ainsi, les travaux sur site sont grandement sim-
plifiés, d’où un gain de planning important dans la pose
voie et sur l’ensemble du projet. De plus, il est toujours
possible de régler, sur site, la pose des voies en grande
longueur, et, si nécessaire, de bétonner la voie une fois
les rails réglés.
[0009] Enfin, les deux procédés permettent de réduire
le coût de réalisation de la voie en béton (en mètre li-
néaire).
[0010] L’invention concerne également un procédé de
mise en place, sur site, de rails sur des travées préfabri-
quées, comprenant une première étape de préfabrica-
tion, de préférence en usine, de longrines sur la travées
préfabriquée, suivi d’une seconde étape, sur site, de po-
se des rails sur la travée équipée de longrines préfabri-
quées.
[0011] D’autres particularités e avantages de la pré-
sente invention apparaîtront dans le mode de réalisation
donné à titre d’exemple non limitatif et illustré par les
dessins mis en annexe dans lesquels :

La figure 1 est une vue schématique en coupe trans-
versale d’une travée préfabriquée ;
La figure 2 est une vue similaire à la figure 1, des
rails mannequins étant disposés conformément aux
positions des rails définitifs correspondants sur site ;
La figure 3 est une vue schématique en coupe trans-
versale, d’un rail mannequin équipé d’un moule de
réservation et mis en place dans le coffrage d’une
longrine ;
La figure 4 est une vue schématique de dessus cor-
respondant à la figure 3 ;
La figure 5 est une vue similaire à la figure 3, après
décoffrage et retrait du rail mannequin ;
La figure 6 est une vue schématique de dessus cor-
respondant à la figure 5 ;
La figure 7 est une vue schématique en coupe trans-
versale d’une travée munie de longrines préfabri-
quées, des rails définitifs étant correctement
positionnés ;
La figure 8 est une vue schématique en coupe trans-
versale, d’un rail définitif équipé d’un système de
fixation qui est mis en place dans une réservation
d’une longrine ;
La figure 9 est une vue similaire à la figure 8 après
scellement du système de fixation à la longrine.

[0012] De façon générale, le processus général de po-
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se de rails 1 sur une travée préfabriquée 2 comprend un
procédé de préfabrication de longrines 3 support de voie
sur une travée préfabriquée 2, suivi, sur site, d’un pro-
cédé de fixation de rails 1 sur la travée 2 équipée de
longrines 3, réalisée conformément au procédé précé-
demment cité.
[0013] Le procédé de préfabrication des longrines 3
est réalisé, de préférence, en usine du fait des nombreux
avantages inhérents aux possibilités techniques dispo-
nibles en usine. Il pourrait toutefois être réalisé, si né-
cessaire, sur chantier, la préfabrication des longrines 3
se faisant toutefois avant la mise en place de la travée
sur son site qui lui est dédiée.
[0014] Le procédé de préfabrication est particulière-
ment adapté aux travées 2 utilisées pour la réalisation
des viaducs ferroviaires, notamment aux travées entiè-
res (s’étendant d’une pile à l’autre du viaduc), autopor-
teuses en U.
[0015] Ce procédé comprend une étape de calepina-
ge. Lors de cette étape un calepinage de la travée 2 ainsi
que des joint de travée aux culées est réalisé. Ce cale-
pinage propre à chaque travée considérée (réalisé, par
exemple, sur une feuille A3) comporte une vue en plan
de la travée, avec les joints aux culées, des rails 3, des
positions des systèmes de fixation de rail 4, ainsi que
des différents équipements particuliers se présentant à
cette travée, tels qu’une traversée de câbles. Il comporte
également les indications de tracé en plan, de profil en
long et de dévers. Ce calepinage permet de connaître la
position précise de chaque rail 1 et de chaque système
de fixation de rail 4, et permet d’adapter le travelage, si
nécessaire, aux joints, pour la travée 2 considérée.
[0016] Le procédé comprend également une étape
d’implantation de la voie sur la travée 2. Lors de cette
étape des repères fixes sont installés sur la travée 2
(dans le béton de la travée 2). Ces repères matérialisent
l’axe de la voie. De préférence, à chaque travée sont
réalisés trois repères : un à chaque extrémité et un au
centre. Il est avantageux que ces repères soient installés
lors de la préfabrication de la travée 2 elle-même.
[0017] Le procédé comprend une étape de mise en
position de la voie. Lors de cette étape, des rails man-
nequins 5 qui ont le même profil que ceux 1 qui seront
posés sur site sur cette travée 2, sont disposés sur la
travée 2. Les rails mannequins 5 sont installés sur des
gabarits de réglage 6 qui permettent de les disposer con-
formément à la position des rails définitifs. Cette étape
est réalisée grâce, d’une part, au calepinage qui a été
réalisé précédemment, et, d’autre part, aux qui ont été
auparavant installés sur la travée 2.
[0018] Le procédé comprend en outre une étape de
mise en place de réservation 7 des systèmes de fixation
5 des rails 1 à la travée 2 (cf. figure 2). Lors de cette
étape, des moules de réservation 8 sont fixés aux rails
mannequins 5 (cf. figures 3 et 4). Cette étape, comme
l’étape de mise en position de la voie, est réalisée grâce
au calepinage et aux repères sur la travée 2. Elle permet
de laisser libre de béton les zones de la longrine 3 où

vont se trouver les systèmes de fixation 4 des rails 1 sur
site. Ainsi, les moules de réservation 8 ont des dimen-
sions qui correspondent à celles des systèmes de fixation
4 utilisés sur site, et ils sont disposés aux positions pré-
vues de ces systèmes 4. En s’inspirant du processus
classique de mise en place des systèmes de fixation de
rails sur site, dans les courbes et raccordements de tracé
en plan, dans un premier temps, les moules de réserva-
tion 8 sont fixés au rail mannequin 5 de grand rayon avec
l’espacement du travelage nominal, et dans un second
temps, les moules de réservation sont fixés au rail man-
nequin 5 de petit rayon par perpendicularité par rapport
à ceux fixés au rail mannequin de grand rayon.
[0019] Dans le présent mode de réalisation le système
d’attache 4 utilisé est un système avec selle 9 : le rail 1
est fixé à la selle 9 (ici, par des vis 10), et la selle 9 est
fixée à la longrine 3 (ici, par des tiges de scellement 11).
Plus précisément, dans le présent exemple, le système
de fixation 4 est le système Vossloh (selle Vossloh 336).
De ce fait, les dimensions du moule de réservation 8 sont
imposées par celles de ce système 4. Une selle Vossloh
336 fait 390 mm en largeur et 160 mm en longueur. Par
ailleurs, il faut également tenir compte de la longueur des
tiges de scellement 11 ainsi que de leur inclinaison maxi-
male possible qui est définie en fonction du dévers maxi-
mal. Ainsi, pour un dévers maximal de 120 mm (soit de
8,36% pour un écartement UIC de 1435 mm), il est né-
cessaire d’intégrer, de part et d’autre de la selle 9, une
surlargeur de 9,6 mm (arrondie à 10 mm).
[0020] De préférence, les dimensions des moules 8
utilisés tiennent compte des tolérances permettant le ré-
glage de la pose des rails 1 longitudinalement, transver-
salement et verticalement, afin de rattraper les éventuels
décalages pouvant se produire lors de la pose de la tra-
vée 2.
[0021] La tolérance longitudinale comprend, outre une
tolérance liée à la position du système d’attache 4 par
rapport à la travée 2 (en l’occurrence, d’une valeur d’un
pouce ou 25 mm), une tolérance liée à la position longi-
tudinale de la travée 2 due à la dimension du joint entre
deux travées 2 (en l’occurrence, d’une valeur de 10 mm).
Dans le présent exemple, les dimensions du moule 8
permettent d’accepter un décalage de 35 mm de pose
du système de fixation 4 dans un sens comme dans
l’autre. De ce fait la dimension longitudinale du moule 8
est de 230 mm (longueur de la selle 9 plus deux fois la
tolérance longitudinale).
[0022] La tolérance transversale concerne le décalage
horizontal de la pose des extrémités de travées 2 par
rapport à l’axe théorique de la voie Elle comprend, outre
une tolérance liée à la position du système d’attache 4
par rapport à la travée 2 (en l’occurrence, d’une valeur
d’un pouce ou 25 mm), une tolérance liée à la pose de
la voie (en l’occurrence, d’une valeur de 5 mm). Dans le
présent exemple, les dimensions du moule 8 permettent
d’accepter un décalage de 30 mm de pose du système
de fixation dans un sens comme dans l’autre. De ce fait
la dimension transversale du moule 8 est de 470 mm
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(largeur de la selle 9 plus deux fois la surlargeur plus
deux fois la tolérance).
[0023] La tolérance verticale concerne la différence
d’altitude des extrémités de travée 2. Dans le présent
exemple, la valeur du libre passage entre le niveau fini
du béton et le dessous du rail (45 mm dans le cas de
selle Vossloh 336) ne peut être diminuée car ceci entraî-
nerait une impossibilité d’installer les gabarits de réglage
6 pour la pose de la voie sur site. Aussi, dans le présent
exemple, en considérant une tolérance du pouce ou 25
mm, la tolérance verticale est de 0 dans un sens et - 25
mm dans l’autre.
[0024] Le procédé de préfabrication comprend en
outre une étape de contrôle du réglage de la voie en
extrémité de travée 2. Afin de pouvoir réaliser un réglage
des rails en absolu en dehors de la travée et de contrôler
les valeurs relatives de flèche, et donc d’éviter des pro-
blèmes d’interfaces entre travées lors de la pose de la
voie sur site, les rails mannequins 5 utilisés présentent
un débattement important. Ainsi, pour une travée 2 d’une
longueur de 25 m, il est préférable d’utiliser des rails man-
nequins 5 d’une longueur minimale de 45 m afin d’avoir
un débord de 10 m de part et d’autre de la travée 2.
[0025] Le procédé de préfabrication comprend enfin
une étape de réalisation des longrines. Lors de cette éta-
pe les armatures des longrines 3 sont mises en place, le
coffrage 12 est réalisé (cf. figures 3 et 4) et le béton est
coulé. Les dimensions transversale et verticale de cha-
que longrine 3 dépendent du système de fixation du rail
4. Ainsi, pour le système Vossloh 336, chaque longrine
3 a une hauteur minimale de 200 mm et une largeur mi-
nimale de 525 mm à l’appui de la selle 9, pour une lon-
grine 3 sans relevé anti-déraillement.
[0026] Enfin, le procédé de préfabrication comprend
une étape de finition lors de laquelle le coffrage 12, les
gabarits 6 et les rails mannequins 5 équipés des moules
de réservation 8 sont retirés.
[0027] Le procédé de fixation de rails 1 sur une travée
équipée de longrines préfabriquées 3 comprend une éta-
pe de préparation de la travée 2 lors de laquelle sont
implantés les implantation des points principaux de l’axe
des voies (début et fin d’alignement droit, de raccorde-
ment, de pleine courbe, des joints de pointe des appareils
de voie...) puis les points secondaires, et lors de laquelle
est réalisé le piquetage de rejet servant de référence
pour le positionnement de la voie.
[0028] Ce procédé comprend également une étape de
préparation des rails 1 lors de laquelle les rails 1 sont
soudés et équipés des systèmes de fixation 4. Comme
réalisé classiquement lors de la mise en place des sys-
tèmes de fixation de rails sur site, dans les courbes et
raccordements de tracé en plan, dans un premier temps,
les systèmes de fixation 4 sont fixés au rail 1 de grand
rayon avec l’espacement du travelage nominal, et dans
un second temps, les systèmes de fixation 4 sont fixés
au rail 1 de petit rayon par perpendicularité par rapport
à ceux fixés au rail 1 de grand rayon.
[0029] Le procédé comprend une étape de mise en

place des rails 1 (cf. figure 7). Lors de cette étape, les
rails 1 sont disposés sur des gabarits de réglage 6 qui
permettent de les disposer conformément au trajet de la
voie.
[0030] Si nécessaire, le procédé peut comprendre une
étape de coffrage lors de laquelle un coffrage est réalisé
autour du système d’attache 4 (ici, autour de la selle 9)
afin de tenir compte, le cas échéant, des écarts verticaux
de la position du rail 1. Cette nécessité est due notam-
ment aux limites imposées aux tolérances verticales des
dimensions des moules de réservation 8.
[0031] Le procédé de fixation de rail 1 comprend une
étape de scellement lors de laquelle les systèmes de
fixation de rail 4 sont scellés à la travée 2 par bétonnage
dans les réservations 7 faites dans les longrines 3 (et
éventuellement, le cas échéant, dans les coffrages réa-
lisés autour des systèmes de fixation). Préalablement au
scellement, un réglage final de la voie est réalisé. Une
fois le scellement réalisé, la voie est contrôlée. Enfin, le
procédé comprend une étape de finition lors de laquelle
les gabarits 6 et les éventuels coffrages sont enlevés.
[0032] La présente invention n’est pas limitée au pré-
sent mode de réalisation. Il serait ainsi possible de l’ap-
pliquer à d’autres systèmes de fixation. Il serait aussi
possible de l’appliquer pour la préfabrication de longrines
munies d’un relevé anti-déraillement.

Revendications

1. Procédé de préfabrication de longrines support de
voie (3) sur une travée préfabriquée (2), caractérisé
en ce qu’il comprend :

- Une étape de position de la voie lors de laquelle
des rails mannequins (5) ayant le même profil
que ceux (1) à poser sur site sont disposés sur
la travée (2) conformément à la position des rails
(1) définitifs,
- Une étape de mise en place de réservation (7)
des systèmes de fixation (4) des rails (1) à la
travée (2) lors de laquelle des moules de réser-
vation (8) de dimension correspondant à celles
des systèmes de fixation (4) sont fixés aux rails
mannequins (5), aux positions des systèmes de
fixation (4), et
- Une étape de réalisation des longrines (3) lors
de laquelle les armatures des longrines sont mi-
ses en place, le coffrage (12) est réalisé et le
béton est coulé.

2. Procédé de préfabrication de longrines selon la re-
vendication 1, caractérisé en ce qu’il comprend,
préalablement à l’étape de position de la voie, une
étape de calepinage lors de laquelle est réalisée une
vue en plan de la travée, des rails, et des positions
des systèmes de fixation de ces derniers à la travée.
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3. Procédé de préfabrication de longrines (3) selon la
revendication 1 ou 2, caractérisé en ce qu’il com-
prend, préalablement à l’étape de position de la voie,
une étape d’implantation de la voie lors de laquelle
des repères sont fixés sur la travée (2).

4. Procédé de préfabrication de longrines (3) selon
l’une des revendications 1 à 3, caractérisé en ce
qu’il comprend, préalablement à l’étape de béton-
nage, une étape de contrôle du réglage de la voie
en extrémité de travée (2) lors de laquelle les rails
mannequins (5) qui présentent un débord par rapport
à la travée (2), de chaque côte de celle-ci, sont réglés
en absolu en dehors de la travée (2) et ont leur flèche
contrôlée.

5. Procédé de préfabrication de longrines (3) selon
l’une des revendications 1 à 4, caractérisé en ce
qu’il comprend une étape de finition lors de laquelle
sont retirés le coffrage (12), les gabarits (6) et les
rails mannequins (5) équipés des moules de réser-
vation (8).

6. Procédé de pose de rails (1) sur une travée (2) équi-
pée de longrines (3) préfabriquées comportant des
réservations (7), caractérisé en ce qu’il comprend :

- Une étape de mise en place des rails (1) lors
de laquelle les rails (1), équipés de leurs systè-
mes de fixation (4), sont correctement disposés
par rapport à la travée (2), et
- Une étape de scellement lors de laquelle les
systèmes de fixation (4) sont scellés à la travée
(2) par bétonnage dans les réservations (7) fai-
tes dans les longrines (3).

7. Procédé de pose de rails (1) selon la revendication
6, caractérisé en ce qu’il comprend, préalablement
à l’étape de mise en place des rails (1), une étape
de soudage lors de laquelle les rails (1) sont soudés
aux rails de la travée précédente.

8. Procédé de pose des rails (1) selon la revendication
6 ou 7, caractérisé en ce qu’il comprend, préala-
blement à l’étape de fixation, une étape de coffrage
lors de laquelle un coffrage est réalisé autour des
systèmes de fixation (4).

9. Procédé de pose de rails (1) sur une travée préfa-
briquée (2), caractérisé en ce qu’il comprend les
étapes du procédé de préfabrication de longrines (3)
selon l’une des revendications 1 à 5, une étape d’ap-
provisionnement lors de laquelle la travée (2) équi-
pée des longrines (3) préfabriquées est amenée sur
un chantier, et les étapes du procédé de pose de
rails (1) sur la travée équipée des longrines (3) pré-
fabriquées conforme à l’une des revendications 6 à
8.
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